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Bienne, le 11 novembre 2019 
 
 
Invitation à l’Assemblée des membres 
 
Jeudi 12 décembre 2019 à 19h00 
Gasthof «Weisses Kreuz», Mitteldorf 16, 3283 Kallnach (cf. plan de situation annexé) 
 
 
Ordre du jour 
 
1. Souhaits de bienvenue / Présentation de la commune de Kallnach  

2. Élection des scrutatrices et scrutateurs et approbation de l’ordre du jour  

3. Procès-verbal de l’Assemblée des membres du 27 juin 2019: approbation Annexe  

4. Modification des statuts: décision  Annexe 

5. Contribution financière à l‘assainissement du pont HPM Rotary: décision Annexe 

6. Programme d’activités et budget 2020: approbation Annexe 

7. Plan financier 2021–2024: approbation Annexe 

8. Élection du Comité Annexe 

9. Information sur les affaires courantes   

10. Divers  
 
Deuxième partie 
 
«Paysage médiatique du Seeland: Comment la société Gassmann Media AG aborde-t-elle l'avenir ?» 
Martin Bürki (Directeur Gassmann Media S.A.) et Parzival Meister (rédacteur en chef adjoint du «Bieler 
Tagblatt») 
 
Ensuite, apéritif offert par la commune de Kallnach. 
 
 
Représentation des communes (art. 14 des statuts) 
L’Assemblée des membres se compose des maires des communes. Ceux-ci peuvent se faire représenter 
exceptionnellement par un autre membre de l’Exécutif. Les membres du Comité sont représentés par un 
autre membre de l’Exécutif et ne disposent pas du droit de vote.  
 
Documents 
Les annexes à l’ordre du jour peuvent être téléchargées à partir du site Internet www.seeland-biel-
bienne.ch. 
  


